
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Mmistere de !'Education nationale, 

de I'Enfance et de Ia Jeunesse Luxembourg, le 6 janvier 2020 

Instruction ministerielle relative a Ia fonctionnarisation 
des employes de I'Etat des groupes d'indemnite A1 et A2, 

sous-groupe educatif et psycho-social, 
engages aupres du Ministere de I'Education nationale, 

de I'Enfance et de Ia Jeunesse 

La presente instruction a pour objet de preciser Ia procedure et les modalites selon lesquelles les 
employes de I'Etat des groupes d'indemnite A 1 et A2, sous-groupe educatif et psycho-social 
engages aupres du Ministere de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse (MENJE) 
peuvent etre admis au statut de fonctionnaire de I'Etat. 

Ces dispositions s'appliquent aux agents du sous-groupe educatif et psycho-social des 
etablissements scolaires et des etablissements socio-educatifs tels que definis a I' article 1 er de Ia 
loi modifiee du 30 juillet 2015 portant creation d'un lnstitut de formation de !'education nationale, 
notamment les ecoles fondamentales, les directions de region de l'enseignement fondamental, 
les lycees, Ia formation professionnelle, Ia formation des adultes, le Centre psycho-social et 
d'accompagnement scolaires, les Centres de competences, le Centre socio-educatif de I'Etat, 
l' lnstitut etatique d'aide a l'enfance et a Ia jeunesse, !'Office national de I'Enfance et le Service 
national de Ia Jeunesse. 

Selon les dispositions de I' article 80, paragraphe 1 er, a linea 2 de Ia loi modifiee du 16 avril 1979 
fixant le statut general des fonctionnaires de I'Etat, les employes de I'Etat peuvent etre admis a 
ce statut sous certaines conditions : 

« Avant de pouvoir changer de statut, !'employe do it remplir les conditions suivantes : 

a) avoir accompli au moins quinze annees de service, a temps plein ou a temps partie/, a 
compter de Ia date d'engagement au pres de I'Etat en qualite d'employe; 

b) avoir une connaissance adaptee au niveau de carriere des trois /angues administratives; 

c) avoir reussi a l'examen de carriere lorsqu 'un tel examen est prevu pour le sous-groupe 
d'indemnite dont releve /'employe; 

d) le cas echeant, avoir au mains realise le plan de travail individuel tel que determine a 
/'occasion des entretiens individuels prevus dans /e cadre de Ia gestion par objectifs. 
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L 'employe qui remplit les conditions precitees est admis a passer /'ex amen de promotion ou, a 
detaut d'un tel examen, /'examen de fin de stage prevus pour le groupe de traitement dont 
/'employe veut faire partie. » 

Vu qu'aucun exam en de carriere n'est prevu pour les employes des groupes d'indemnite A 1 et 
A2, sous-groupe educatif et psycho-social engages aupres du MENJE, les agents qui souhaitent 
etre admis au statut de fonctionnaire de I'Etat, denommes ci-apres « agents » sont admis a 
passer les epreuves certificatives du stage, denommees ci-apres (( epreuves certificatives », 
prevues a !'article 54 de Ia loi modifiee du 30 juillet 2015 portant creation d'un lnstitut de formation 
de I' Education nationale, denommee ci-apres « loi modifiee du 30 juillet 2015 ». 

1. Procedure d'admission des employes au statut de fonctionnaire 

1.1. Transmission de Ia demande de fonctionnarisation 

En vue de !'admission aux epreuves certificatives du sous-groupe de traitement dont il veut faire 
partie, l'agent adresse une demande motivee a son directeur d'etablissement ou directeur de 
region. 

Le directeur concerne transmet Ia demande au directeur de l'lnstitut de formation de !'Education 
nationale, denomme ci-apres « lnstitut ». 

1.2. Information de l'agent 
Le directeur de l'lnstitut et le chef du Service des Ressources humaines du MENJE ou leurs 
delegues verifient si les conditions definies a !'article 80, paragraphe 1 er, alinea 2 de Ia loi 
modifiee du 16 avril 1979 fixant le statut general des fonctionnaires de I'Etat sont remplies. 

Le ministre de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse, denomme ci-apres 
« ministre », arrete l'admissibilite de l'agent aux epreuves certificatives, determine le debut et Ia 
fin de Ia periode des epreuves et nomme les evaluateurs des epreuves certificatives. 

L'lnstitut informe l'agent des modalites des differentes epreuves, ainsi que des modalites de 
I' evaluation. 

1.3. Demarches en cas de reussite aux epreuves certificatives 

La commission de validation instituee a !'article 44 de Ia loi modifiee du 30 juillet 2015 valide les 
resultats a l'issue de Ia premiere et, le cas echeant, de Ia seconde session. 

La decision de Ia commission de validation est transmise par voie ecrite a l'agent, au directeur 
d'etablissement ou au directeur de region et au ministre. 

L'arrete de nomination est adresse a l'agent pour lui servir de titre. 

Une copie de !'arrete de nomination est adressee au Centre de gestion du personnel et de 
!'Organisation de I'Etat et au directeur d'etablissement ou directeur de region pour execution, 
ainsi qu'a Ia Commission d'economies et de rationalisation (CER) et a Ia Cour des Comptes pour 
information. 
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L'agent qui a reussi aux epreuves certificatives est nomme en qualite de fonctionnaire au meme 
niveau de groupe de traitement et aux memes grade et echelon qu'il avait atteints avant sa 
fonctionnarisation. La date de nomination determine l'echeance des avancements en grade et en 
echelon ulterieurs. 

Les avancements en grade ulterieurs seront soumis aux conditions prevues aux articles 12 a 15 
de Ia loi modifiee du 25 mars 2015 fixant le regime des traitements et les conditions et modalites 
d'avancement des fonctionnaires de I'Etat. 

1.4. Demarches en cas d'echec aux epreuves certificatives 

Chaque epreuve certificative est evaluee lors d'une premiere session. En cas d'echec a cette 
premiere session, I' agent se presente a une seconde session avant Ia fin de Ia periode d'epreuve. 

L'agent qui n'a pas obtenu, lors de Ia seconde session, au moins les 2/3 du total des points 
pouvant etre obtenus a !'ensemble des epreuves certificatives et au moins Ia moitie des points a 
chacune des epreuves certificatives, a echoue a !'evaluation des epreuves certificatives. 

En cas d'echec aux epreuves certificatives lors de Ia seconde session, !'agent peut adresser une 
nouvelle demande selon Ia meme procedure que celle decrite ci-dessus. Un nouvel echec a une 
deuxieme session des epreuves certificatives entraine !'elimination definitive de !'agent de Ia 
procedure de fonctionnarisation. 

1.5. Dispenses 

Selon les dispositions de !'article 63 de Ia loi modifiee du 30 juillet 2015, le ministre peut accorder 
une dispense de certaines epreuves. 

2. Modalites des epreuves certificatives dans le cadre de Ia 
fonctionnarisation 

Les modalites des epreuves certificatives definies a !'article 54 de Ia loi modifiee du 30 juillet 2015 
sont adaptees comme suit pour le cadre de Ia fonctionnarisation. 

2.1. Definition de Ia periode d'epreuve 

La periode d'epreuve s'etend sur une annee calendaire. Le debut et Ia fin de cette periode sont 
fixes par !'arrete ministeriel declarant l'admissibilite de !'agent aux epreuves certificatives. Les 
agents qui occupent un peste a temps partie! ou assument un service a temps partie! peuvent 
demander une rallonge de cette periode sur un maximum de deux annees calendaires. 

2.2. Epreuves certificatives et evaluateurs 

L'evaluation comprend les deux epreuves certificatives suivantes : 

un examen de legislation certificatif, organise par l'lnstitut et cote sur 20 points. II est 
evalue par des formateurs nommes par le ministre. 
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un projet socio-educatif ou psycho-social certificatif cote sur 40 points. Le projet met en 
reuvre les techniques specifiques de Ia profession et de Ia tache de l'agent. II est evalue 
par le directeur d'etablissement ou le directeur de region et un fonctionnaire se situant au 
mains dans Ia meme categorie de traitement que celle visee par l'agent dans le cadre de 
Ia fonctionnarisation. Les evaluateurs sont nommes par le ministre. 

2.3. Calendrier du projet 

L'agent remet une esquisse du projet au directeur d'etablissement ou au directeur de region au 
plus tard a Ia fin du 1 er mois de Ia peri ode d'epreuve. Le sujet doit etre approuve par celui-ci dans 
un delai de deux semaines a partir de Ia date de Ia remise de l'esquisse. 
L'agent est tenu de rediger un rapport sur le projet. II portera sur les objectifs, le deroulement, 
I' evaluation et les perspectives du projet. Le rapport sera cloture par les conclusions personnelles 
de !'agent. 
L'agent remet le rapport sur le projet aux evaluateurs au plus tard a Ia fin du 7e mois de Ia periode 
d'epreuve. La presentation du projet en presence des evaluateurs a lieu au plus tard a Ia fin du ae 
mois de Ia periode d'epreuve. 

Le detail des consignes pour Ia realisation du projet et pour son evaluation est defini par l'lnstitut 
et communique a l'agent. 

2.4. Evaluation des epreuves certificatives 

Les modalites d'evaluation telles que definies a !'article 44 de Ia loi modifiee du 30 juillet 2015 
precitee sont applicables a Ia procedure d'admission des employes de I'Etat au statut de 
fonctionnaire de I'Etat. 
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Annexes: Cadre legislatif et reglementaire 

Annexe 1. Extrait de Ia loi modifiee du 16 avril 1979 fixant le statut general des 
fonctionnaires de I'Etat 

Code de Ia fonction publique, Memorial A-533 du 7 aout 2019, page 50/875 : 

« Art. 80. 

1. L 'employe de I'Etat peut etre admis au statut de fonctionnaire de I'Etat dans les conditions et 
suivant les modalites prevues ci-dessous. Le present paragraphe s'applique aux employes de 
I'Etat relevant des sous-groupes administratif, scientifique et technique, educatif et psycho-social 
ou a attributions particulieres. 

Avant de pouvoir changer de statut, /'employe doit remplir les conditions suivantes: 

a) avoir accompli au moins quinze annees de service, a temps plein ou a temps partie/, a 
compter de Ia date d'engagement au pres de /'Etat en qualite d'employe; 

b) a voir une connaissance adaptee au niveau de carriere des trois langues administratives; 

c) avoir reussi a /'examen de carriere lorsqu 'un tel examen est prevu pour le sous-groupe 
d'indemnite dont releve /'employe; 

d) le cas echeant, avoir au mains realise le plan de travail individuel tel que determine a 
/'occasion des entretiens individuels prevus dans le cadre de Ia gestion par objectifs. 

L 'employe qui remplit les conditions precitees est admis a passer /'ex amen de promotion ou, a 
defaut d'un tel examen, /'examen de fin de stage prevus pour le groupe de traitement dont 
/'employe veut faire partie. 

L'employe qui a reussi a l'examen precite est nomme en qualite de fonctionnaire au meme niveau 
de groupe de traitement et aux memes grade et echelon qu'if avait atteints avant sa 
fonctionnarisation. II est considere comme remplissant toutes les conditions legales prevues pour 
y etre nomme. 

Les avancements et promotions ulterieurs se font apres chaque fois un delai minimal d'une 
annee dans le nouveau groupe de traitement, sous reserve de remplir au total l'anciennete 
requise pour les avancements en grade de son nouveau groupe de traitement a compter de Ia 
date de debut de carriere du groupe d'indemnite initial. 

(. . .)» 

Annexe 2. Extraits de Ia loi modifiee du 30 juillet 2015 portant creation d'un lnstitut 
de formation de !'Education nationale 

« Art. 44. 

( 1) Conformement aux sections 13, 14, 15 et 16, chaque epreuve certificative est evaluee tors 
d'une premiere session. 

L'lnstitut procede a /'issue de chaque session a une mise en compte commune des resultats 
des epreuves. Cette mise en compte est obtenue en effectuant Ia somme des resultats obtenus 
auxdites epreuves. 

Dans le cas de /'octroi d'une dispense d'une epreuve certificative, soit le resultat de f'epreuve 
restante est ramene de maniere proportionnelle au nombre total des points pouvant etre obtenus, 
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soil Ia note precedemment obtenue est mise en compte pour le calcul du total des points tel que 

prevu au present article. 

(2) Le stagiaire est tenu de se presenter a Ia premiere session, sauf cas de force majeure 
reconnu par le ministre. 

(3) Le stagiaire qui, lors de Ia mise en compte de Ia premiere session, a obtenu au mains les 
213 du total des points pouvant etre obtenus a /'ensemble des epreuves et qui a obtenu au mains 

Ia moitie des points a chacune des epreuves a reussi a /'evaluation du stage. 

(4) Le stagiaire qui, lors de Ia premiere session, a obtenu au mains les 213 du total des 

points vises ci-dessus et qui n'a pas obtenu Ia moitie des points a une ou plusieurs epreuve(s) 
est tenu de se presenter dans Ia ou les epreuve(s) correspondante(s) a une seconde session 
avant Ia fin du stage. Le(s) resultat(s) obtenu(s) lors de cette seconde session est (sont) mis en 

compte avec le(s) resultat(s) de l'epreuve ou des epreuves pour laquelle ou lesquel/es le 

stagiaire a obtenu lors de Ia premiere session au mains Ia moitie du total des points pouvant etre 
obtenus. 

Le stagiaire qui a obtenu lors de cette seconde session au mains Ia moitie des points 
dans Ia ou les epreuve(s) correspondante(s) a reussi a /'evaluation du stage. 

Pour le stagiaire qui n'a pas obtenu, lors de cette seconde session, au mains Ia moitie des 
points dans les epreuves correspondantes et qui en fait Ia demande, le stage est prolonge, sur 
decision du ministre, afin de permettre au stagiaire de se presenter aux epreuves 
correspond antes. Cette prolongation ne peut pas depasser douze mois. 

(5) Le stagiaire qui, lors de Ia premiere session, n'a pas obtenu au mains les 213 du total 

des points vises ci-dessus est tenu de se presenter a une seconde session a l'epreuve ou aux 
epreuves pour laquelle ou pour lesquelles il n'a pas obtenu au mains les 213 du total des points 

pouvant etre obtenus. Le(s) resultat(s) obtenu(s) lors de cette seconde session est (sont) mis en 
compte soil avec le(s) resultat(s) de l'epreuve ou des epreuves pour laquelle ou lesquelles le 
stagiaire a obtenu lors de Ia premiere session au mains les 213 du total des points pouvant etre 
obtenus, soit avec les seuls resultats des epreuves de Ia seconde session si le stagiaire n'a 
obtenu a aucune des epreuves de Ia premiere session au mains les 213 du total des points 
pouvant etre obtenus. 

Le stagiaire qui a obtenu lors de cette seconde session au mains les 213 du total des points 
pouvant etre obtenus a /'ensemble des epreuves et qui a obtenu au mains Ia moitie des points a 
chacune des epreuves a reussi a /'evaluation du stage. 

Pour le stagiaire qui n'a pas obtenu, lors de cette seconde session, les deux tiers du total des 
points pouvant etre obtenu a /'ensemble des epreuves et au mains Ia moitie des points dans les 
epreuves correspondantes et qui en fait Ia demande, le stage est prolonge, sur decision du 
ministre, afin de permettre au stagiaire de se presenter aux epreuves correspondantes. Cette 
prolongation ne peut pas depasser douze mois. 

(5bis) Le stagiaire pour qui le stage est prolonge est tenu de se presenter, au cours de Ia 
periode de prolongation, a une nouvelle session des epreuves pour lesquelles il a echoue a 
/'issue de Ia seconde session. Les modalites de notation dans le cadre de Ia prolongation sont 
identiques a celles fixees lors de Ia seconde session. Un echec a ces epreuves est eliminatoire. 

6 



(5ter) L 'lnstitut delivre un certificat de reussite au stagiaire qui a reussi le stage. 

(6) Les resultats des epreuves de Ia premiere et, le cas echeant, de Ia seconde session et de 

Ia periode de prolongation de stage sont transmis a 1'/nstitut qui les communique au stagiaire. 

(7) Une commission de validation, dont Ia composition est determinee par reglement grand

ducal, valide les resultats a /'issue de chaque session. La decision est transmise par voie ecrite 

au stagiaire, au directeur d'etablissement ou au directeur de region et au ministre. » 

«Art. 54. 

(1) La formation generate prevue a /'article 34 est evaluee par un examen de legislation 
certificatif II est organise par 1'/nstitut et cote sur 20 points. II est evalue par un formateur designe 

par le directeur de 1'/nstitut. 

(2) La formation speciale prevue a /'article 34 et Ia formation a Ia pratique professionnelle 

prevue a Ia section 9 sont evaluees par: 

1. un projet socio-educatif ou psycho-social certificatif evalue en premiere annee et cote 
sur 40 points. Le projet met en ceuvre les techniques specifiques de Ia profession et de Ia 
tache du stagiaire. II est evalue par le directeur d'etablissement ou le directeur de region et 
le conseiller pedagogique du stagiaire. 

2. les epreuves formatives suivantes: 

1. deux productions ecrites evaluees par des formateurs designes par le directeur de 
1'/nstitut; 

2. un bilan du portfolio evalue en premiere et en deuxieme annee par le conseiller 
pedagogique du stagiaire et un formateur designe parte directeur de 1'/nstitut. » 
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